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8.2.11 M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené par 
les acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

8.2.11.1. Base juridique 

Articles 32 à 35 du Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement et du Conseil du 17 
décembre 2013 

Articles 42 à 44 et 45 du Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement et du Conseil relatif 
au soutien du développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement 
Rural (Feader). 

Règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le 
Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement et du Conseil relatif au soutien du 
développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
(Feader) et introduisant des dispositions transitoires. 

Règlement d'exécution (UE) n° 808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 portant 
modalités d'application du Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement et du Conseil relatif 
au soutien du développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement 
Rural (Feader). 

 

8.2.11.2.Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa 
contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des objectifs transversaux 

Le territoire aquitain bénéficie d’une organisation infrarégionale importante. Il est maillé 
de  25 Pays et 2 PNR (Parc naturel régional) ; parmi ces territoires, 14 GAL (groupe 
d’action local) portent des stratégies locales de développement dans le cadre du programme 
LEADER 2007/2O13.  Dans le cadre de ce développement territorial, il y a un enjeu à 
favoriser le développement des projets ruraux et périurbains et à développer le nombre de 
territoires couverts par des SLD à caractère transversal, multi-partenarial en assurant la 
cohérence, la coordination et la visibilité des initiatives locales. Ce maillage est devenu un 
outil de planification, de conception et de prospective territoriale à l’échelle 
intercommunale, mais il n’est pas un découpage administratif et il n’y a pas d’instance 
administrative correspondante. 

En Aquitaine, la mise en œuvre de LEADER vient conforter l’organisation territoriale infra 
régionale en consolidant les dispositifs régionaux existant. La mise en œuvre des stratégies 
locales de développement (SLD) par LEADER permet de mettre en synergie la politique de 
développement rural et les politiques régionales, de renforcer la cohérence territoriale et 
contribuer au développement équilibré et durable à long terme de la région. 

Principes fondamentaux et conditions de mise en œuvre de Leader: 

LEADER, outil de développement territorial intégré au niveau infra-régional, contribue 
directement au développement des zones rurales et périurbaines en renforçant la cohésion 
territoriale et en contribuant au développement durable à long terme d’une région. 
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LEADER s’intègre dans le développement local porté par les acteurs locaux au titre du 
FEADER et respecte les critères suivants : 

 Une démarche de gouvernance animée par les Groupes d’Action Locale qui veillent 
à un partenariat équilibré entre représentants du secteurs public et privé, 

 Des zones infra-régionales spécifiques cohérentes dans lesquelles s’inscrit la 
stratégie territoriale, 

 Une stratégie intégrée et multi-sectorielle de développement rural, 

 Une conception de la stratégie ascendante répondant aux besoins locaux intégrant 
des aspects innovants, le réseautage et la coopération. 

Enjeux  stratégiques : 

La démarche LEADER s’articule avec les différentes politiques territoriales nationales, 
régionales et départementales. L’enjeu est de bénéficier des complémentarités et des 
synergies entre les politiques et d’optimiser les moyens des différents niveaux. 

Elle peut aussi se révéler l'outil approprié pour traiter des questions relatives au lien rural-
urbain permettant de donner une plus grande cohérence à l’action publique locale. 

La stratégie LEADER devra s’inscrire dans les enjeux stratégiques définis dans l’Accord de 
Partenariat et dans le Règlement de Développement Rural et intervenir en cohérence  avec 
le Programme de Développement Rural Aquitain. 

Les thématiques identifiées concernent a priori tous les territoires : 

 Territorialisation de l’économie, et en particulier économie circulaire, de proximité, 
sociale et solidaire 

 Attractivité territoriale et vitalité du lien social, et en particulier services, culture, 
patrimoine 

 Diffusion des services et des usages numériques basée sur les stratégies numériques 
de territoire 

 Transition énergétique et écologique des territoires, et en particulier le patrimoine 
naturel et environnemental 

Afin que la valeur ajoutée de LEADER puisse s’exprimer pleinement, la stratégie 
LEADER se concentrera sur une thématique prioritaire garantissant la concentration de 
moyens et la lisibilité. L’Autorité de Gestion pourra toutefois lors de la sélection, retenir 
une seconde thématique proposée par le GAL si cette dernière, grâce à sa transversalité 
(usages numériques ou transition énergétique et écologique) définit un fil conducteur de la 
stratégie LEADER et permet de soutenir des projets intégrés. 

Territoires éligibles (au moment de la candidature des territoires) : 

 Sont éligibles tous les territoires ruraux et périurbains d’Aquitaine organisés et d’un 
seul tenant ayant une population comprise entre 20 000 et 170 000 habitants.  
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 Sont exclues des territoires éligibles les communes de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux (CUB) ainsi que les villes de plus de 30 000 habitants (population 
municipale INSEE 2011) d’ Agen, Mont de Marsan, Pau, Bayonne et Anglet. 

 La taille de certaines intercommunalités ne présentant pas une masse critique en 
termes de ressources humaines, financières et économiques pour porter une stratégie 
de développement viable, un regroupement de 2 EPCI minimum et un seuil de 
population de 20 000 habitants sont exigés.  

Cas des villes  pour les problématiques liées aux relations ville-campagne : afin de 
pouvoir intervenir sur de nouveaux enjeux ruraux liés aux zones rurales et péri-
urbaines, les villes petites et moyennes peuvent être retenues dans le territoire des GAL. 
En effet la présence d’une ville moyenne de 20 000 à 30 000 habitants (population 
municipale INSEE 2011) dans le territoire d’un GAL se justifie lorsque l’existence  ou 
l’efficacité de la stratégie proposée dépendent de l’interaction entre la ville et la 
campagne environnante. Elle confère une plus grande cohérence à l’action publique 
locale et permet de développer le lien urbain-rural. Toutefois afin de garantir un champ 
d’actions ciblées prioritairement sur le rural, la part de l’enveloppe dédiée aux 
opérations dans la(es) ville(s) moyenne(s) de 20 000 à 30 000 habitants est plafonnée à 
20%  maximum. 

 Nombre indicatif de GAL et territoire couvert : 

 Entre 14 à 20 GAL 
 %  de territoires ruraux et périurbains prévisionnel couverts selon le nombre de 

GAL sélectionnés : 

Aquitaine: Superficie de 41 308 14km, population* de 3 209 393 habitants 

14 GAL: Superficie de 27 033km (65%), population* de 1 213 500 habitants (37%) 

20 GAL: Superficie de 40 000km (96%), population** de 2 200 000 habitants (68%) 

*population municipale INSEE 2011 hors CUB, Agen, Mont de Marsan, Pau, Bayonne et 
Anglet. 

**estimation indicative 

Procédure et calendrier de sélection des GAL 

Les GAL aquitains seront sélectionnés à l’échelle régionale de fin 2014 à fin 2015 à l’issue 
d’un appel à candidatures composé d’un appel public à manifestation d’intérêt (AMI) suivi 
d’un appel public à projets (AAP) visant à retenir les candidatures présentant les stratégies 
les plus cohérentes et les plus pertinentes au regard des enjeux locaux et globaux, et 
démontrant la cohérence de leur projet avec les autres territoires  organisés ainsi  que la 
mobilisation des acteurs locaux (démarche participative). Les critères de sélection des 
candidatures seront détaillés dans le cahier des charges de l’appel à projets. 

Un comité de sélection régional mono-fond sera organisé sous la présidence du Président 
du Conseil Régional qui nommera un groupe de personnes qualifiées et d’experts régionaux 

Commenté [LC1]: Justification et effet de la modification : 
Dans le cadre de l’appel à projets pour la sélection des GAL 
aquitains pour le programme Leader 2014-2020, l’autorité de 
gestion avait demandé un plafonnement à 20% maximum de 
la part de l’enveloppe dédiée aux opérations dans la(es) 
ville(s) moyenne(s) de 20 000 à 30 000 habitants. Cette 
disposition avait été reportée dans le PDR Aquitaine. 
Aujourd’hui, il apparaît que  cette disposition n’est pas 
adaptée à la réalité de la mise en œuvre des  stratégies de 
développement local des GAL. En effet, un projet réalisé sur 
la ville moyenne peut rayonner à l’échelle du territoire du 
GAL voire au-delà. A contrario, un projet réalisé sur une 
autre commune peut avoir des incidences sur la ville 
moyenne. 
Afin d’assurer l’optimisation des crédits LEADER et de 
permettre l’émergence de tout projet structurant pour le 
territoire, l’autorité de gestion souhaite donc supprimer ce 
taux maximum de 20% de la maquette financière dédiée aux 
opérations dans la(les) ville(s) moyenne(s) de 20 000 à 
30 000 habitants. 
Il est précisé qu’il ne s’agit pas ici de supprimer 
complètement cette règle. En effet, chaque GAL pourra, à son 
initiative, mettre en place cette disposition à l’échelle de sa 
stratégie de développement local. Pour cela, il devra au 
préalable définir des modalités de mise en œuvre et de suivi 
ainsi que des critères associés. 
De plus, l’interaction ville - campagne reste un des axes 
principaux développés dans le cadre de l’appel à projets de 
sélection des GAL en début de programme, et mis en œuvre 
par la suite à travers les stratégies de développement local des 
GAL. 
Cette modification n’a pas d’impact sur les indicateurs 
puisque l’objectif avec cette modification est d’atteindre les 
cibles initialement prévues. 
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ou nationaux. Ce comité regroupera les principaux partenaires impliqués dans la mise en 
œuvre du développement rural/local en région. 

La procédure de sélection des GAL en 2 temps sera organisée selon le calendrier 
prévisionnel suivant : 

 appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour identifier les candidats et mettre en 
œuvre le soutien préparatoire mi-mars 2014, 

 appel à projets (AAP) pour présenter les candidatures à un GAL mi-juin 2014, 
 dépôt des candidatures au plus tard le 15 décembre 2014, 
 comité de sélection avril 2015 : sélection des premiers GAL et désignation des 

candidatures à retravailler dans un délai supplémentaire, 
 2e semestre 2015 : conventionnement des 1ers GAL sélectionnés, 
 L’ensemble des GAL 2014-2020 devra être sélectionné d’ici le 31.12.2017 au plus 

tard. 

Critères de sélection des stratégies locales de développement : 

Les candidatures seront expertisées suivant une grille de sélection et une grille d’analyse 
élaborées en région et détaillées dans l’appel à projets qui sera lancé mi-juin 2014. 

Cette grille évalue la candidature sur les critères suivants : 

 Présentation de la candidature (dossier papier et oral devant le comité de sélection) 
 Cohérence du territoire avec la stratégie développée 
 Qualité du diagnostic, lien avec les priorités retenues et clarté du choix de la 

thématique prioritaire 
 Cohérence du plan d’actions avec le diagnostic et les priorités établies, descriptif 

des actions proposées 
 Répartition cohérente et hiérarchisée de la maquette financière 
 Implication du partenariat local dans l’élaboration de la stratégie, niveau de 

participation des acteurs privés 
 Mise à profit des évaluation antérieures (notamment pour anciens GAL) et 

indentification des indicateurs de suivi et d’évaluation 
 Niveau quantitatif et qualitatif de l’animation (nombre d’ETP, compétence) 
 Importance du volet coopération, identification des territoires de coopération 
 Niveau d’ambition de la communication 
 Valeur ajoutée de la démarche LEADER par rapport à l’ancien programme (anciens 

GAL) et par rapport aux autres mesures du PDR. 

Coordination avec les autres fonds : 

Le GAL pourra faire émerger des projets s’inscrivant dans sa stratégie et susceptibles de 
mobiliser des fonds FSE, FEDER et FEAMP. 

Dans le cas de projets pouvant potentiellement émarger à différents fonds, les stratégies des 
GAL devront préciser la complémentarité entre M19 LEADER et les autres fonds. 

Coordination avec les autres mesures ouvertes dans le PDR: 
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Les stratégies des GAL devront s’intégrer dans la stratégie du PDR et faire apparaître les 
lignes de complémentarité entre les actions financées via la M19-LEADER et celles 
relevant des autres mesures ouvertes dans le PDR. 

Les opérations relevant des principales thématiques du GAL seront imputées 
prioritairement sur l'enveloppe du GAL ; les opérations hors de ces thématiques relèveront 
prioritairement  des mesures  du PDR. 

Description des mécanismes de division des tâches : 

La répartition des tâches entre l'Autorité de gestion (AG), l'organisme payeur (OP et les 
groupes d'action locales (GAL)  LEADER est la suivante: 

 Comité de sélection : présidé par l’AG 
 Conventionnement : piloté et réalisé par l’AG, notamment l’approbation du 

conventionnent et la validation des actions éligibles et des principes de selection, 
 Pilotage général: réalisé par l'AG. 
 Contribution au rapport annuel d'exécution  du PDR: réalisée par l'AG en lien avec 

les GAL. 
 Animation sur le territoire, sensibilisation à l’approche Leader et à l’émergence 

des projets, valorisation: réalisée par les GAL. 
 Réception des demandes d’aides et délivrance de l’accusé réception et  opportunité 

et pertinence de l’opération: le GAL analyse la pertinence de l’opération au regard 
de la stratégie de développement. 

 Instruction des dossiers, application des critères d'éligibilité, des critères de 
sélection et de la procédure de sélection des projets: le GAL réalise une pré-
analyse technique (conditions d'éligibilité) et d'opportunité (critères de sélection) 
et  le service référent FEADER réalise l’analyse technique et réglementaire ;  il peut 
apporter un appui technique et juridique et formuler un avis pouvant être bloquant 
en cas de non-respect des critères d’éligibilité. 

 Critères détaillés d’éligibilité : proposés par le GAL et validés par l’AG 
 Principes de sélection : proposés par la GAL et validés par l’AG 
 Critères détaillés de sélection : déterminés par le GAL et validés par le comité de 

programmation du GAL 
 Programmation: les opérations sont programmées par le comité de programmation 

du GAL après analyse de leur opportunité (critères de sélection) et l’avis 
d’instruction technique (conditions d'éligibilité). L’AG (la Région) et l’ASP (OP) 
participent à titre consultatif au comité de programmation. L'AG et l’ASP (OP) 
participent à titre consultatif au comité de programmation et peuvent donner leur 
avis non bloquant sur l’opération. 

 Engagement juridique et financier et vérification du service fait: les services 
référents ou les services techniques de l’AG effectuent l’engagement de l’opération. 

 Paiement et contrôle: réalisé par l’ASP(OP) qui liquide le FeaderFEADER. 
 Suivi des indicateurs: réalisé par les GAL en lien avec l’AG 
 Evaluation du programme local: réalisé par les GAL. 
 Evaluation du programme régional: réalisée par l' AG. 
 Dans le cadre de la sous-mesure M19.2, lorsqu’un GAL est susceptibles de 

répondre à un appel à projet et d’être retenu comme opérateur, l’AG veillera à ce 
que les principes de sélection inscrits à l’article 34 du RC (UE) n°1303/2013 soient 



220322_Modif_LEADER_PDR_AQT 

strictement respectés, notamment en matière de transparence, de non-discrimination 
ou de conflits d’intérêt. 

La possibilité de payer par avances n’est pas prévue. 

La mesure 19 répond au besoin 22 (de la section 4 du présent PDR) pour mettre en œuvre 
des stratégies locales de développement. 

La mesure 19 est susceptible de contribuer aux trois objectifs transversaux, innovation, 
environnement et changement climatique en fonction des projets soutenus au titre de la 
sous-mesure 19.2. 

Contribution aux priorités de l’UE: 

Dans la mesure où LEADER a pour objectif le développement des zones rurales, il 
contribue directement au domaine prioritaire 6B du PDR  ; les Stratégies Locales de 
Développement étant multisectorielles et intégrées par définition, la mise en œuvre de 
LEADER contribue à l’ensemble des priorités de l’UE en fonction des besoins recensés sur 
les territoires notamment en renforçant les  trois dimensions de la stratégie l'Europe 2020 
pour une croissance intelligente,  durable et inclusive  à  l'échelle locale. 

La mesure 19 (DP6B) est activée en Aquitaine pour : 

    -  l'aide préparatoire des SLD (19.1), 

    -  la mise en œuvre des opérations dans le cadre des stratégies locales de 
développement des GAL (19.2), 

- la préparation et mise en œuvre des actions de coopération des GAL (19.3), 

- les frais de fonctionnement et d’animation des GAL (19.4). 

 

 


